
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

lundi 9 juin 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 69

2502914 Page 1



FRUCTIPIERRE 

Société Civile de Placement Immobilier 

Siège social : 43 Avenue Pierre Mendès France 75013 Paris 
Capital social : 409 157 255 euros 

340 846 955 R.C.S. PARIS 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Les associés de la SCPI FRUCTIPIERRE sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et 

Extraordinaire le Lundi 30 Juin 2025 à 10h00 au 59 Avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 
(IMMEUBLE AUSTERLITZ II – AUDITORIUM). 
 

À défaut de quorum, , les associés sont informés que l’Assemblée Générale, sur seconde convocation, 
se tiendra le 8 Juillet 2025 à 10h00, au 43 Avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS (IMMEUBLE 

ELEMENTS). Vous trouverez toute information utile à cet égard sur notre site internet 
www.aewpatrimoine.com dès le 1er Juillet 2025. 
 

Les associés de la SCPI FRUCTIPIERRE seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant  : 
 

 
➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

1 Lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance et du Commissaire 
aux comptes et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024.  

2 Affectation du résultat.  
3 Approbation des conventions réglementées. 
4 Prélèvement sur la prime d’émission afin d’apurer le compte des plus ou moins-value de 

cession. 
5 Distribution au titre des plus-values immobilières. 

6 Quitus à la Société de Gestion. 
7 Renouvellement du mandat de Commissaire aux comptes. 
8 Prise d’acte sur l’absence de poste à pourvoir au Conseil de Surveillance sous conditions. 

9 Nomination d’un membre du conseil de surveillance à défaut de réalisation des conditions 
visées à la résolution précédente. 

10 Pouvoirs pour formalités. 

 
➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
11 Mise en conformité de l’article 2 des statuts avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 

juillet 2024. 
12 Mise à jour corrélative de l’article 19 des statuts. 
13 Autorisation donnée à la Société de gestion en vue de la modification de la stratégie 

d’investissement et de la mise à jour corrélative de la note d’information. 
14 Mise en conformité de l’article 26 des statuts avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du 

3 juillet 2024. 
15 Mise en conformité de l’article 22 des statuts avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2025-230 du 

12 mars 2025. 

16 Mise en conformité des articles 34 et 35 des statuts avec l’article 4 de l’ordonnance n° 2025-
230 du 12 mars 2025. 

17 Mise à jour corrélative de l’article 32 des statuts. 
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18 Modification de l’article 22 des statuts afin d'augmenter le nombre minimum de parts requis 
pour se porter candidat aux élections des membres du Conseil de Surveillance. 

19 Prise d’acte de l’abandon de la transformation en SCPI à capital variable. 

 

Les associés de la SCPI FRUCTIPIERRE seront appelés à voter sur les projets de résolutions suivants : 
 

➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Après avoir entendu le rapport de la Société de Gestion, le rapport du Conseil de Surveillance et le 
rapport du Commissaire aux comptes, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées générales ordinaires, approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2024 tels qu'ils ont été présentés.  

 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 

ordinaires, constate l’existence d’un bénéfice de 39 152 585,28 € qui, augmenté du report à nouveau 
de l’exercice précédent de 15 496 468,04 €, forme un résultat distribuable de 54 649 053,32 €, somme 

qu’elle décide d’affecter de la façon suivante : 

• À la distribution d’un dividende, une somme de : 43 389 699,60 € ; 

• Au report à nouveau, une somme de : 11 259 353,72 €. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
ordinaires, après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les opérations visées 

à l'article L 214-106 du Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et approuve son contenu. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
ordinaires, autorise la Société de Gestion, à réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, d’un 

montant de 4 410 753,25 €, et ce afin d’apurer les pertes constatées au 31 décembre 2024 sur le compte 
des plus ou moins-value de cession. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 

ordinaires, autorise la Société de Gestion à répartir le cas échéant entre les associés présents au moment 
de la distribution la plus-value figurant dans les comptes de la SCPI au jour de la distribution et validée 
par le commissaire aux comptes. 

Conformément à l’article 41 des statuts de la SCPI, il sera le cas échéant prélevé sur ladite distribution 
effectuée auprès des associés relevant de l’impôt sur le revenu le montant d’impôt sur la plus-value 
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acquitté par la SCPI pour une part détenue par un associé relevant de l’impôt sur le revenu, au titre des 
plus-values sur cessions d’actifs immobiliers réalisées par la SCPI. 

Cette distribution sera versée pour les parts en jouissance à la date de la distribution, aux propriétaires 
des parts détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts dont la propriété est démembrée, 

sauf disposition contraire prévue entre les parties et portée à la connaissance de la Société de Gestion. 

Cette distribution sera le cas échéant mise en paiement avant le 31 Décembre 2025. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 

ordinaires, donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve pour l'exercice clos le 31 
décembre 2024.  

En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans 

l'intégralité de ses dispositions. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, renouvelle le mandat de KPMG AUDIT, dont le siège social est Tour EQHO, 2 Avenue 

Gambetta, 92066 Paris La Défense, en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire, représenté par 
Pascal LAGAND.  Son mandat d’une durée de six exercices, prendra fin à l’issue de l’Assemblée 

Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2030. 

 

HUITIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
ordinaires, prend acte qu’aucun poste ne sera à pourvoir au Conseil de surveillance et qu’aucun 

candidat (y compris celui ayant reçu le cas échéant le plus de vote) ne sera élu membre dudit Conseil 
de surveillance, sous réserve (i) de l’adoption de la quinzième résolution ayant pour objet de réduire 
le nombre maximum des membres du Conseil, et (ii) du dépôt devant le Parlement d’un projet de loi 

de ratification de l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 dans le délai prévu par l’article 22 de la 
loi n° 2024-537 du 13 juin 2024. 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 

ordinaires, prend acte que, dans le cas (i) du non dépôt du projet de loi de ratification de l’ordonnance 
n° 2025-230 du 12 mars 2025 dans le délai prévu par l’article 22 de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024, 

ou (ii) du rejet de la quinzième résolution ayant pour objet de réduire le nombre maximum des 
membres du Conseil, un poste sera à pourvoir au Conseil. 

En conséquence, l’Assemblée Générale décide de nommer en qualité de membre du Conseil de 

surveillance, pour une durée de trois années expirant à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire de la 
SCPI statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027, conformément aux dispositions 

de l’article 422-201 du Règlement Général de l’AMF, le candidat ci-dessous ayant reçu le plus grand 
nombre de voix : 
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Candidats Nombre de 

voix 
Élu Non Élu 

INSTITUTION DE PREVOYANCE 
BANQUE POPULAIRE, représentée par 
Monsieur Emmanuel LAVENTURE (R) 

 

   

Monsieur Laurent COCHET (C) 

 

   

 

Monsieur Gérard MOUGENOT (C) 

 

   

 

SCI FAMILLE DE NANTES, 
représentée par Monsieur Quentin DE 
NANTES (C) 

 

   

 

(R) Candidat en renouvellement - (C) Nouvelle candidature. 

Il est précisé que seront (le cas échéant) exclusivement prises en compte les voix des associés présents 
ou votants par correspondance à l’Assemblée. Par ailleurs, en cas de partage des voix, le candidat élu 
(le cas échéant) sera celui possédant le plus grand nombre de parts ou, si les candidats en présence 

possèdent le même nombre de parts, le candidat le plus âgé. 

 

DIXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 
d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

 
 

 
➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 

ONZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance, et afin de se mettre en conformité avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet  

2024 modifiant notamment les articles L214-114 et L214-115 du Code monétaire et financier, décide 
de modifier en conséquence l’article 2 des statuts relatif à l’objet social de la Société comme suit : 

« ARTICLE 2 - OBJET 
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La Société a pour objet : 

- l'acquisition directe ou indirecte, y compris en l'état futur d'achèvement, et la gestion d'un 

patrimoine immobilier locatif ; 

- l'acquisition et la gestion d'immeubles qu'elle fait construire exclusivement en vue de leur 

location. 

Pour les besoins de cette gestion, la Société peut procéder à des travaux de toute nature dans ces 

immeubles, notamment les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, 
leur réhabilitation, leur amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux 
normes environnementales ou énergétiques. La Société peut acquérir des équipements ou installations 

nécessaires à l'utilisation des immeubles.  

Il est précisé à cet égard que, pour la réalisation des travaux  de construction ou de  reconstructions 

d’immeubles détenus directement ou indirectement par la Société,  celle-ci devra impérativement 

conclure, ou faire conclure par la société propriétaire des immeubles concernés dès lors qu’elle est 

contrôlée dans les conditions définies ci-après, un contrat de promotion immobilière conforme aux 

dispositions des articles 1831-1 et suivant du Code civil avec un professionnel de la construction 

immobilière agissant en qualité de promoteur. 

La Société peut, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu'elle ne les a pas 
achetés en vue de les revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel. 

A titre accessoire, la Société peut acquérir, directement ou indirectement, en vue de leur location, 

des meubles meublants, des biens d'équipement ou tous biens meubles affectés aux immeubles 

détenus et nécessaires au fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, ainsi que 

procéder à l'acquisition directe ou indirecte, l'installation, la location ou l'exploitation de tout 

procédé de production d'énergies renouvelables, y compris la revente de l'électricité produite. 

Dans ce cadre et dans le respect des dispositions applicables du Code monétaire et financier, la 

Société peut détenir : 

 A titre principal : des immeubles construits ou acquis, en vue de la location et des droits réels 

portant sur de tels biens ainsi que des parts de sociétés civiles immobilières contrôlées par la 

société ; 

 A titre accessoire : des parts de sociétés civiles immobilières non contrôlées dans la limite de 5% 

de la valeur vénale du patrimoine immobilier de la Société. 

Etant précisé que la notion de contrôle s’entend de celle définie par l’article R. 214-156 I 3° du Code 

monétaire et financier. 

 

La Société peut détenir les actifs visés au I de l’article L.214-115 du Code monétaire et financier, à 

l’exclusion des parts ou actions de sociétés civiles de placement immobilier ou d’organismes de 

placement collectif immobilier visés au 3° dudit article, dans les conditions prévues par la Note 

d’information et peut consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la conclusion des contrats 

relevant de son activité (notamment ceux relatifs à la mise en place des emprunts. 

Par dérogation aux dispositions applicables du Code monétaire et financier, la Société ne pourra 

pas détenir de parts ou actions de sociétés civiles de placement immobilier ou d’organismes de 

placement collectif immobilier. 

Il est par ailleurs fait renvoi à la note d’information de la SCPI pour la définition de la valeur vénale 

du patrimoine immobilier de la Société ainsi que pour les modalités de calcul des ratios indiqués ci-

dessus. 
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La Société peut également détenir des dépôts et des liquidités, consentir sur ses actifs des garanties 

nécessaires à la conclusion des contrats relevant de son activité (notamment ceux relatifs à la mise 

en place des emprunts), et conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle détient 

au moins 5% du capital social, dans le respect des dispositions applicables du Code monétaire et 

financier. » 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

En conséquence de l’adoption de la onzième résolution, l’Assemblée Générale statuant aux conditions 
de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture des 

rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance, décide de mettre à jour l’article 19 des 
statuts relatifs aux pouvoirs de la Société de gestion comme suit : 

« ARTICLE 19 - POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION 

(…) 

La Société de gestion a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatifs et non limitatifs : 

(…) 

- acquérir et céder tous immeubles et toutes parts de sociétés civiles immobilières dans le cadre de 
conformément à l'objet de la Société et dans les limites et conditions figurant dans la Note 

d’information ci-après, signer les actes d'acquisition et d’arbitrage, obliger la Société à exécuter 
toutes les charges et conditions stipulées dans ces actes, payer le prix, faire procéder à toutes 

formalités de publicité foncière et, généralement, faire le nécessaire. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 19 des statuts demeurent inchangées. 

 

TREIZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et connaissance prise de la Note d’information de la SCPI, autorise la Société de gestion, 

sous la condition suspensive de la publication du décret d’application de l’ordonnance n° 2024-662 du 
3 juillet 2024 modifiant l’article R 214-156 du Code monétaire et financier et de l’obtention du visa 

de l’Autorité des marchés financiers sur la Note d’information conformément à l’article 422-223 du 
Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers, à modifier la stratégie d’investissement de la 
SCPI comme suit : 

 

 

AVANT 

 

APRES 

 

 

« 3. DESCRIPTION DE LA POLITIQUE 
D’INVESTISSEMENT 

 

 

« 3. DESCRIPTION DE LA POLITIQUE 
D’INVESTISSEMENT 
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a. Politique d’investissement 
immobilier 

 

Le patrimoine immobilier de la SCPI 
FRUCTIPIERRE est situé principalement à 

Paris, en Ile de France et à titre de 
diversification en province. Il est composé, 
principalement, de locaux à usage de bureaux 

avec une diversification en locaux 
commerciaux, en locaux d’activités et à titre 

accessoire d'habitations. 

 

Si la conjoncture des marchés le permet, la 

SCPI FRUCTIPIERRE poursuivra le 
développement de son patrimoine 

immobilier, selon une politique 
d’investissement identique, par le biais de 
nouvelles émissions de parts.  

 

Ce patrimoine immobilier est constitué : 

• à titre principal : des immeubles construits 
ou acquis, en vue de la location et des droits 
réels portant sur de tels biens ainsi que des 

parts de sociétés civiles immobilières 
contrôlées par la société ; 

• à titre accessoire :  

- des parts de sociétés civiles immobilières 
non contrôlées dans la limite de 5 % de la 

valeur vénale du patrimoine immobilier de la 
Société. 

Etant précisé que la notion de contrôle 
s’entend de celle définie par l’article R. 214-
156 I 3° du Code monétaire et financier. 

 

Il est précisé ici, en tant que de besoin, que la 

valeur vénale du patrimoine immobilier, 
visée ci-avant, s’entend de la dernière valeur 
d’expertise du patrimoine immobilier détenu 

directement et indirectement, de la Société 
connue corrigée, le cas échéant : 

(i) par déduction de la dernière valeur 
d’expertise des immeubles cédés depuis la 
date de réalisation des expertises du 

patrimoine immobilier de référence ;  

a. Politique d’investissement 
immobilier 

 

Le patrimoine immobilier de la SCPI 
FRUCTIPIERRE est situé principalement à 

Paris, en Ile de France et à titre de 
diversification en province. Il est composé, 
principalement, de locaux à usage de bureaux 

avec une diversification en locaux 
commerciaux, en locaux d’activités et à titre 

accessoire d'habitations. 

 

Si la conjoncture des marchés le permet, la 

SCPI FRUCTIPIERRE poursuivra le 
développement de son patrimoine 

immobilier, selon une politique 
d’investissement identique, par le biais de 
nouvelles émissions de parts.  

 

Ce patrimoine immobilier est constitué : 

• à titre principal : des immeubles construits 
ou acquis, en vue de la location et des droits 
réels portant sur de tels biens, ainsi que des 

parts de sociétés civiles immobilières des 

parts ou actions de sociétés visées au 2° et 

2°bis du I de l’article L214-115 du Code 

monétaire et financier (telles que des SCI, 

SAS, etc…) contrôlées par la société. 

 

• à titre accessoire :  

- directement ou indirectement, en vue de 

leur location, des meubles meublants, des 

biens d'équipement ou tous biens meubles 

affectés aux immeubles détenus et 

nécessaires au fonctionnement, à l'usage 

ou à l'exploitation de ces derniers, ainsi 

que procéder à l'acquisition directe ou 

indirecte, l'installation, la location ou 

l'exploitation de tout procédé de 

production d'énergies renouvelables, y 

compris la revente de l'électricité 

produite ;   
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(ii) par ajout de la valeur d’acquisition hors 
frais et droits des acquisitions réalisées 
depuis la date de réalisation des expertises du 

patrimoine immobilier de référence.  

 

La valeur du patrimoine immobilier détenu 
indirectement est déterminée sur la base de la 
dernière valeur d’expertise connue des actifs 

immobiliers ainsi détenus en quote-part de 
détention par la Société dans chacune des 

sociétés immobilières concernées. 

La valeur des parts et/ou actions de sociétés 
non contrôlées est déterminée à la dernière 

valeur de marché communiquée à la Société 
de gestion.  

(…)» 

 

des parts de sociétés civiles immobilières 
des parts ou actions de sociétés visées au 2° 

et 2°bis du I de l’article L214-115 du Code 

monétaire et financier (telles que des SCI, 

SAS, etc…) non contrôlées dans la limite de 

5 % de la valeur vénale du patrimoine 
immobilier de la Société. 

Etant précisé que la notion de contrôle 

s’entend de celle définie par l’article R. 214-
156 I 3° du Code monétaire et financier. 

 

Il est précisé ici, en tant que de besoin, que 

la valeur vénale du patrimoine 

immobilier, visée ci-avant, s’entend de la 

dernière valeur d’expertise du patrimoine 

immobilier détenu directement et 

indirectement, de la Société connue 

corrigée, le cas échéant : 

(i) par déduction de la dernière valeur 

d’expertise des immeubles cédés depuis la 

date de réalisation des expertises du 

patrimoine immobilier de référence ;  

(ii) par ajout de la valeur d’acquisition 

hors frais et droits des acquisitions 

réalisées depuis la date de réalisation des 

expertises du patrimoine immobilier de 

référence.  

 

La valeur du patrimoine immobilier 

détenu indirectement est déterminée sur la 

base de la dernière valeur d’expertise 

connue des actifs immobiliers ainsi 

détenus en quote-part de détention par la 

Société dans chacune des sociétés 

immobilières concernées. 

La valeur des parts et/ou actions de 

sociétés non contrôlées est déterminée à la 

dernière valeur de marché communiquée 

à la Société de gestion.  

(…)» 

 

L’Assemblée Générale donne par ailleurs tous pouvoirs à la Société de gestion afin d’apporter en 
conséquence toutes modifications nécessaires à la note d’information de la SCPI. 
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QUATORZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du 

Conseil de surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-
662 du 3 juillet 2024 modifiant l’article L214-109 du Code monétaire et financier, décide de modifier 

en conséquence l’article 26 des statuts relatif aux pouvoirs du Conseil de surveillance comme suit : 

 

« ARTICLE 26 - POUVOIRS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

Le Conseil de surveillance a pour mission : 

- d'assister la Société de gestion ; 

- de présenter chaque année à l'Assemblée Générale un rapport sur la gestion de la Société ; 

- de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'Assemblée Générale ; 

- en cours d'exercice, et en cas de nécessité, le Conseil de surveillance peut autoriser la 

modification des valeurs comptables, de réalisation et de reconstitution de la société, définies 

par la loi et servant de base à la fixation du prix de souscription des parts ou du prix de 

cession conseillé des parts, sur rapport motivé de la Société de gestion. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 26 des statuts demeurent inchangées. 

L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information 
de la SCPI. 

 

QUINZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 

2025 modifiant l’article L214-99 du Code monétaire et financier, sous la condition suspensive du dépôt 
devant le Parlement d’un projet de loi de ratification de ladite ordonnance dans le délai prévu par 
l’article 22 de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024, décide : 

- de porter le nombre maximum de membres du Conseil à douze, conformément aux dispositions 
de l’ordonnance susmentionnée ;  

- d’introduire des dispositions transitoires pour faciliter la réduction du nombre de membres du 
Conseil de quinze à douze ; 

- de modifier en conséquence l’article 22 des statuts relatif à la composition du Conseil de 

Surveillance comme suit : 
 

« ARTICLE 22 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 

(…) 

Le Conseil est composé de sept membres au moins et de quinze douze trois à douze membres 
au plus, choisis parmi les associés par l'Assemblée Générale Ordinaire pour une durée de trois 
ans. 

Dispositions transitoires 
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Afin de parvenir à un nombre maximum de douze membres, une réduction progressive de la 

taille du Conseil sera mise en œuvre par le non-renouvellement des mandats des membres 

du Conseil en cours. 

Ainsi, le mandat d'un membre en fonction, expirant à l'issue de l'assemblée générale de 2025 

statuant sur les comptes de l’exercice clos en 2024, ne sera pas renouvelé, portant ainsi le 

nombre de membres à quatorze, par dérogation aux dispositions précédentes. Puis, les 

mandats de deux membres du Conseil en fonction, expirant à l'issue de l'assemblée générale 

de 2026 statuant sur les comptes de l’exercice clos en 2025, ne seront pas renouvelés, ce qui 

portera le Conseil à douze membres. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 22 des statuts demeurent inchangées.  

L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information 

de la SCPI. 

 

SEIZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 

surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 4 de l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 
2025 modifiant l’article L214-103 du Code monétaire et financier, sous la condition suspensive du 

dépôt devant le Parlement d’un projet de loi de ratification de ladite ordonnance dans le délai prévu 
par l’article 22 de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024, décide de modifier les articles 34 et 35 des statuts 
relatifs aux Assemblées générales comme suit : 

Modification de l’article 34 

« ARTICLE 34 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

(…) 

Sur première convocation, l'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si les 

associés présents ou représentés détiennent au moins le quart du capital social ; sur deuxième 

convocation, aucun quorum n'est requis.  

L'Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 34 des statuts demeurent inchangées.  

L’Assemblée générale, autorise la Société de gestion à modifier en conséquence la Note d’information 

de la SCPI. 

 

Modification de l’article 35 

« ARTICLE 35 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

(…) 

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 

associés présents ou représentés détiennent au moins la moitié du capital social, sur deuxième 

convocation aucun quorum n'est requis. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 
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(…). » 

Les autres dispositions de l’article 35 des statuts demeurent inchangées.  

L’Assemblée générale, autorise la Société de gestion à modifier en conséquence la Note d’information 
de la SCPI. 

 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

En conséquence de l’adoption de la précédente résolution, l’Assemblée Générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la 
lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance, décide de mettre à jour 

l’article 32 des statuts relatif à la convocation des Assemblées générales comme suit : 

« ARTICLE 32 - CONVOCATION 

(…) 

Le délai entre la date d'insertion contenant l'avis de convocation ou la date de l'envoi des lettres aux 
associés (si cet envoi est postérieur) et la date de l'Assemblée est au moins de quinze jours sur première 

convocation et de six jours sur convocation suivante. 

Lorsqu'une Assemblée ne peut délibérer régulièrement faute de quorum requis, la deuxième 

Assemblée est convoquée dans les formes prévues ci-dessus, l'avis et la lettre rappelant la date de la 

première Assemblée. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 32 des statuts demeurent inchangées.  

L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information 
de la SCPI. 

 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, décide d'augmenter le nombre minimum de parts requis pour se présenter aux élections 
des membres du Conseil de Surveillance, le faisant passer de 50 à 90. 

En conséquence, l’article 22 des statuts de la SCPI est modifié comme suit : 

« ARTICLE 22 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 

(…) 

Pour pouvoir valablement faire acte de candidature en tant que membre du Conseil de surveillance de 
la SCPI, l’associé doit détenir en pleine propriété au minimum 50 90 parts de la SCPI et ne pas être 

âgé de plus de 75 ans au jour de sa nomination ou de son éventuel renouvellement lors de l’Assemblée 
Générale. Cette limite d’âge pour candidater est applicable à la fois à l’associé personne physique et 

au représentant de l’associé personne morale. 

(…) » 

Les autres dispositions de l’article 22 des statuts demeurent inchangées. 

L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information 
de la SCPI. 
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DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise : 

- du rapport de la Société de Gestion et du rapport du Conseil de surveillance, 

- des dixième et onzième résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 
juin 2023 par lesquelles l’Assemblée a approuvé la variabilité du capital et modifié les statuts 

en conséquence, avec effet au 1er janvier 2024, sous la condition suspensive de l’obtention du 
visa de l’Autorité des marchés financiers sur la note d’information modifiée, 

- de la première résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 8 novembre 2023 par 

laquelle l’Assemblée a prorogé la date limite d’effet de l’adoption de la variabilité du capital 
et de la levée de la condition suspensive jusqu’au 1er janvier 2026, au plus tard, et a conféré 

tous pouvoirs à la Société de gestion pour effectuer la demande de visa susmentionnée, dans le 
meilleur intérêt de la Société,  

Prend acte qu'eu égard aux conditions actuelles de marché, la Société de gestion, après avoir informé 

le Conseil de surveillance, a décidé de ne pas solliciter l'obtention du visa auprès de l'Autorité des 
marchés financiers, de tel sorte que la SCPI restera à capital fixe. 

 

 

 

FRUCTIPIERRE 

LISTE DES CANDIDATS AUX ELECTIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 

 INSTITUTION DE PREVOYANCE BANQUE POPULAIRE 

Représentée par Monsieur Emmanuel LAVENTURE 
Âge : 60 ans 

Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : Ingénieur patrimonial 
d’une banque pendant 10 ans. Responsable Régional de banque privée pendant 5 ans. Administrateur 
de Caisse de retraite et d’Institution de Prévoyance depuis 2016. Administrateur de banque depuis 

2024. Diplômé d’Ecole supérieure de Commerce et de Master en Gestion de patrimoine. 
Fonctions occupées dans la SCPI : Membre sortant du Conseil de Surveillance. 

Nombre total de(s) mandat(s) de membre du conseil de surveillance exercé(s) dans toutes SCPI : 4*                                                                                                                                                                                              
Nombre de part(s) détenue(s) dans la SCPI : 47 184 
                                                                                                                        

 Monsieur Laurent COCHET  

Âge : 56 ans 

Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : Responsable du pôle 
Gestion Immobilière dans une banque (clientèle d’administrateurs de biens, SCPI, OPCI, 

gestionnaires d’actifs). Membre du Conseil de Surveillance de FRUCTIPIERRE de 2021 à 2024. 
Fonctions occupées dans la SCPI : Néant. 
Nombre total de(s) mandat(s) de membre du conseil de surveillance exercé(s) dans toutes SCPI : 0*                                                                                                                                                                                              

Nombre de part(s) détenue(s) dans la SCPI : 60 
 

 Monsieur Gérard MOUGENOT 

Âge : 47 ans 
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Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : Conseiller en gestion de 
patrimoine en réseau bancaire. 

Fonctions occupées dans la SCPI : Néant 
Nombre total de(s) mandat(s) de membre du conseil de surveillance exercé(s) dans toutes SCPI : 2*                                                                                                                                                                                               

Nombre de part(s) détenue(s) dans la SCPI : 223 
 

 SCI FAMILLE DE NANTES 

Représentée par Monsieur Quentin DE NANTES 

Âge : 40 ans 
Références professionnelles et activités au cours des cinq dernières années : En charge du pilotage 

actionnarial de La Banque Postale, CNP Assurances et de la Sfil au sein du Groupe Caisse des Dépôts. 
Représentant de CDC en tant qu’administrateur, membre du comité des comptes, du comité des risques 
et du contrôle interne de la Sfil. Membre du Conseil d’administration de La Banque Postale 

Collectivités Locales. En 2023 : a rejoint la Sfil en tant que Directeur de cabinet du Directeur Général. 
Fonctions occupées dans la SCPI : Néant. 

Nombre total de(s) mandat(s) de membre du conseil de surveillance exercé(s) dans toutes SCPI : 0*                                                                                                                                                                                              
Nombre de part(s) détenue(s) dans la SCPI : 417 
 

 

*Conformément à la position recommandation AMF 2011-25, modifiée le 5 mars 2021, la société de 

gestion met à disposition la liste exhaustive des mandats de membre du conseil de surveillance des 

candidats sur le site internet : www.aewpatrimoine.com 
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